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And the Petitioner further states, that1 ho considers hiim-
self deservina of a reward fbr the past, aind an annual
Salary for the future, as depository of aiv ctlhets and
provisions which yi be lodged at Cape Cht, for the
purposes afosaid. Wherelore the Petitioner respect-
fluilly applies to the Hlouse, pravingl the adoption of such
measures as to its wisdomli mnay seem iect.

On motion of Mr. Borgia, seconded by Mr. Viger,
necrve. Resolved, That thte said Petition be relerrel to a

Commnittee of live Members, to report thlereon with all
convenient speed, with pover to send for persons and
papers.

Ordcred. That NMr. Borgia, Mr. Fan/èIlson, Mr. Bel-
ei, 'Mr. Gauvrcau, and Mr. Dénéchau, do compose the

said Comnittee.,

reu .fa- A Petition from the principal Inhabitants of Kamou-
*raslka, Rivière Ouelle, and Sie. Anne, .whose naines are
thereunto subscribed, wias presented to the H-ouse by
Mr. Vige, and the same vas received and read ; set-
ting forth, That the Petitioners are inforned that cer-
tain persons of Kamouraska and Riviere Ouelle, are
about to present a Pletition to the Legislature in the
present Session, praying that the saine will be pleased
to pass an Act granting a Premium upon Fishi exported
from these Parishes ; and that Inspectors might be ap-
pointed for hlie inspection of Wood, Butter, Ashes,
Fish, Potaslh, &c. whichi mniglit also be exported fromn
those Parishes. Thev therefore Inunbly represent, that
such an Act, in their humble opinion, would be highly
prejudicial to the Trate of thoso Parishes, ancd produce
uo other advantage than that of the persons wvlho milht
be appointed the iiIspectoirs. That the Petitioners have
cause to believe tiat the lucrative places of' inspectors.
are the objects principally contempilated by the promo-
ters of the Petition above inentioied.

On motion of Mi'. Viger, secondtled by Mr. Bruneau,
Rerrred. Resoel'ed, That the said Petition be referred to the

Committee to whon has been referred the Petition.of
the Seigniors, Merchants, and othiers, of Kamouraska
and Rivière Ouelle.

llntitior o f Mr. Taschereau read in his place a Petition of' Wi-Green & Per-
nult. 1iam Green, of the City of Quebec, Esquire, whose name

is thereunto subscribed, in his own beha, and iii that
of .Joseph François Xavier Perrault, Esquire.

After which, Nir. Taschereau inforrned the I-Jouse,
that lis Excellency the Governor in Chiet', being ac-
quainted with the purport of the said Petition, gives
lis consent that the Ilouse nay proceed thercon as they
shall think fit.

And then the said Petition was recei.'ed and read
setting forth, That they are Joint Clerks of the Peace,
and of the Sessions of the Peace, for tlie District of
Quebec. That in that capacity it is required of them,
anong other things, to prepare the Depositions and va-
rious processes in all cases of Felony anud Misdemeanor,
brought before the Justices of' the Peace at the Oflice
of the Peace in this City ; also the Indictnents, and
other proceedings on the part of the Crown or the pu-
blic, which obtain at the Courts of General Quarter
Sessions foi' this District. That the Petitioners have no
Salary. That in Misdemeanors of' the lighter kind, and
in various other small matters, the Petitioners are paid
by the party soliciting the proccedings, according to a
Tariff long since duly established ; but that in alil Felo-
nies, and serious Misdemeanors, peculiarly affecting the
public repose or security, no Fee is ever claimed of the
party. That it was usual for the Justices of the Peace
to allow payment, according to the Tarifl; fo'r the ser-
vices of the Petitioners in the cases last mnentioned, out
of a Fund comnnonly called the Police Fund. That
the said Fund expiring in one thousand eight huidred

and

le Pétitionnaire ne voit d'autres moyens d'être réconi-
pensé pour les secours qu'il est exposé de donner, que
par un semblable Etablissement au Cap Cha%. Et le
Pétitionnaire expose en outre à la Chambre qu'il croit
mériter diu Gouvernement une récompense pour le pas-
sé, et un Salaire annuel pour l'avenir, comme déposi-
taire de Denrées et de Provisions de bouche au Cap
C/at pour subvenir à ces besoins. C'est pourquoi le
Pétitionnaire prend la liberté de recourir à la Chambre,
et de l supplier dte vouloir bien ordonner ce que, dans
sa sagesse, elle jugera convenable.

Sur Motion de Mr. Borgia, secondé par Mr. Figer,
Résolu, Que ladite Pétition soit référée à un Comité a c.

le Cinq Membres, pour faire rapport sur icelle, avec
toute la diligence convenable, avec pouvoir d'envoyer
querir personnes et papiers.

Ordonné, Que Mr. Borgia, Mr. Vanfelson, Mr. Bel-
lei, M\lr. Gauvreau et Mr. Dênéchau composent ledit
Comité.

Une Pétition des principaux HIabitans (le Kamouras- Pitionde K>
a, die la Rivière Ouelle et de Site. Anne, dont les noms oumka et de

y sont soussignés, a été présentée à la Chambre par Mr. Ou l
Fger, laquelle a été reçue et lue; exposant, Que les

Pétitionnaires étant informés que certaines personnes
de Kanouraska et la Rivière Ouelle sont à la veille de
présenter une Requéte à la Législaturc de cette Pro-
vince, dans la présente Session, pour la supplier de
passer une Loi qui accorderoit un Premium sur le Pois-
son qui sortiroit de ces deux Paroisses, et en vertu de
laquelle il y auroit des Inspecteurs de nommés dans ces
deux Paroisses, à l'effet d'examiner et inspecter les Bois,
Beurre, Cendres, Poissons, Potasses, &c. qui y seroient
exploités et vendus, ou qui en sortiroient, ils supplient
la Chanbe qu'il leur soit permis de représenter;
qu'une telle mesure, dans leur humble opinion, porte-
roit un préjudice notable aux progrès du Commerce
dans ces deux Paroisses, et qu'il n'en résulteroit d'avan-
tage qu'aux Inspecteurs qui y seroient ainsi nommés.
Enfin que les Pétitionnaires ont tout lieu de croire que
cette place lucrative d'Inspecteur est l'objet qu'ont
principalement en vue les Promoteurs (le cette Requête.
C'est pourquoi, les Pétitionnaires supplient humblement
la Chambre de prendre la présente Requéte en consi-
dération.

Sur Notion de Mr. Viger, secondé par Mr.BJ3runeau,
Résolu, Que ladite Pétition soit référée au Comité

nommé sur la Pétition du Seigneur et des Habitans,
Marchands, et autres, de Kamouraska et de la Rivière
Ouelle.

Mr. Taschereau a lu, à sa place, une Pétition de Pîtidn
William Green, Ecuver, dont le nom y est Soussigné, raunt.
tant en son nom qu'au nom de Joseph François Xavier
Perrault, Ecuyer, de la Cité de Québec.

Après quoi Mr. Taschereau a informé la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur en Chef, étant in-
formé de l'objet de ladite Pétition, cousent à ce que la
Chambre procède sur icelle, ainsi qu'elle le jugera
convenable.

Et alors ladite Pétition a été reçue et lue; exposant,
Qu'ils sont conjointement Grefliers de la Paix et des
Sessions de la Paix pour le District de Québec. Qu'en
cette capacité, il est entre atitre chose requis d'eux de
recevoir et dresser des dépositions et autres procédures,
dans les cas de félonie et autres délits, qui sont sou-
is aux .uges le Paix, au Bureau de la Paix dans cette

Cité ; aussi les.indictemens et autres procédures de la
part de la Couronne ou du Public, qui ont lieu devant
les Sessions Générales de Quartier pour ce District.
Que les létitionnaires n'ont point de Salaire. Que
pour les Délits légers et différens autres objets, les Pé--
tîtionniaires sont payés par la partie qui sollicite la Pré-
cédure, conformément à un Tarif depuis long-teins é-
tabli, mais que dans les cas de Félonies ou Délits majeurs
qui peuvent principalement nuire au repos et à la sûre-
té publique, il n'est pas exigé d'honoraires des parties.
Que les Juges de Paix avoient pour usage d'en allouer
le payement, conformément au Tarif, pour les servides
des Pétitionnaires, dans les cas mentionnés en dernier
lieu, sur un fonds communément appellé le ]?onds de la
Police. Que ledit Fonds ayant expiré en mil huit cent

quinze,


